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Résumé

Depuis décembre 2022, le Programme COI-Horizon 2030, financé conjointement par l’Union européenne (UE) et l’Agence française de développement (AFD), à hauteur de 10 millions d’euros, accompagne la Commission de l’océan Indien dans son processus de modernisation, dans la continuité du Programme de Renforcement des Capacités Institutionnelles (INCA) mis en œuvre de 2019 à 2021.
COI-Horizon 2030 a trait, tout d’abord, à la mise à disposition d’une assistance technique appuyant le Secrétariat général de l’Organisation dans la poursuite du processus d’accréditation aux neufs piliers de l’UE, entamé en 2019, ainsi que celui de l’accréditation auprès du Fonds vert pour le climat lequel, amorcé formellement en février 2020, a abouti en juillet 2024. 
La dynamique se traduit par la mise en place des cadres normatifs et procéduraux de la réforme institutionnelle dont les objectifs sont, pour rappel, de:
· Mettre en place une gestion saine et efficace ainsi qu’un environnement de contrôle interne conforme aux meilleurs standards internationaux ;
· Obtenir, ainsi, pour la COI, un label de confiance en offrant les garanties de sa capacité à gérer les fonds de manière autonome avec ses propres procédures internes ;
Pour garantir la pérennité et l’efficacité de ces réformes, il a été nécessaire de renforcer les capacités des équipes du Secrétariat général de la COI (SG-COI), en quantité et en qualité.
En effet, outre l’accompagnement du personnel du Secrétariat général dans le renforcement de ses capacités institutionnelles et organisationnelles et dans l’appropriation des nouveaux cadres, procédures et outils et de gestion opérationnelle, l’accent est également mis sur le recrutement de nouveaux agents, la formation et l'instauration d'une culture de gestion axée sur la performance et la transparence. 
COI-Horizon 2030 a ainsi permis le lancement des procédures de recrutement de 12 personnels clés, dont le processus est en cours à la suite de l’approbation des 12 postes par le Conseil des ministres en mars 2024 à l’issue d’une procédure écrite. Il importe de rappeler que ces recrutements sont basés sur le principe de dégressivité du soutien des bailleurs et de progressivité de la prise en charge par les Etats membres, conformément à l’accord de méthode approuvé par les instances de la COI. 
Corollairement, COI-Horizon 2030 a pour objectif de soutenir la mise en œuvre du Plan de développement stratégique (PDS) 2023-2033 de la COI dont la modernisation a également pour but d’accroître la capacité à mobiliser de nouvelles ressources plus substantielles, fluides et pérennes, d’avoir un meilleur accès aux financements internationaux et de diversifier ses partenariats par le fait d’asseoir le positionnement stratégique de l’Organisation.

Etat d’avancement 
Le Secrétariat général poursuit l’exercice de mise en place des cadres, procédures et outils avec pour référence les piliers de l’UE se rapportant au système de gestion interne. 
Le déploiement effectif ou prochain de nouveaux agents dont les attributions sont en lien étroit avec le raffermissement du contrôle interne, de la gestion des risques, du système comptable, de suivi-évaluation au sein du Secrétariat général de la COI soutient ce processus en renforçant les compétences internes et en permettant une meilleure répartition des tâches au sein des équipes. Ces nouvelles ressources contribueront à accroître l’efficacité de la COI dans ses missions.
Par ailleurs, l’accréditation de la COI par le 39ᵉ Conseil d’administration du Fonds vert pour le climat (FVC) témoigne de la pertinence et du succès du processus de modernisation engagé. Néanmoins, la mise en place de nouvelles procédures demeure nécessaire pour avancer dans le processus d’accréditation aux piliers de l’UE.
Accréditation aux piliers de l’UE
Cadre de gestion opérationnelle
[bookmark: _Hlk182397474]Pour rappel, afin de passer l’audit piliers de l’Union européenne, la COI devra répondre à un questionnaire et justifier de la mise en place d’un ensemble de règles et de procédures validées et appliquées, en lien avec ce questionnaire, attestant de la robustesse de son système de gestion. Les piliers sur lesquels la COI sera évaluée sont les suivants :
· Le système de contrôle interne (pilier 1),
· Le système comptable (pilier 2),
· Un système d’audit indépendant (pilier 3),
· Les règles et procédures de subvention (pilier 4),
· Les règles et procédures de marchés (pilier 5),
· L’exclusion d’accès au financement (pilier 7),
· La publication des informations sur les bénéficiaires (pilier 8),
· La protection des données personnelles (pilier 9).
[bookmark: _Hlk182308004]Les efforts se concentrent sur la finalisation des cadres, procédures et outils en lien avec les 2 piliers obligatoires que sont le système de contrôle interne (pilier 1) et le système comptable (pilier 2).
Les piliers se rapportant aux subventions et à la passation de marché, bien qu’optionnels font également l’objet d’une attention particulière, du fait de leur pertinence par rapport aux activités de la COI et à son cadre de gestion interne.
A cet effet, il convient de rappeler qu’au mois de mai 2024, avaient été validés et mis en œuvre les documents ci-après :
· [bookmark: _Hlk163143810]Charte de lutte contre les discriminations, les harcèlements et les violences sexistes et sexuelles ;
· Code d'éthique de la COI ;
· Manuel de gestion des subventions ;
· Manuel de procédures Budget et Finance ; 
· Manuel de passation des marchés ;
· Code de prévention et lutte contre la corruption et les pratiques prohibées ;
· Procédure de lanceur d’alerte.

A ce jour, ont également été validés :
· La Procédure d'exclusion d’accès aux financements ; (annexe 1)
· Le Manuel de contrôle interne ; (annexe 2)
· Le Cadre de gestion des risques organisationnels, (annexe 3) finalisé à la suite du déploiement du Spécialiste en gestion des risques et conformité en septembre 2024 ;
· Le Manuel de passation des marchés, actualisé, pour une plus grande lisibilité quant au rôle et à la responsabilité de chaque intervenant, sur le circuit de prise de décisions, avec l’intégration d’un comité de sanction, la prise en compte d’autres procédures usuelles (concurrentielle et préqualification) et la mise à jour des seuils de passation de marchés.

En cours de développement :
· Le Règlement financier, qui est en cours de finalisation et de validation à l’interne, sera soumis pour consultation des Etats membres et validation des prochaines instances ; 
· Le Cadre de suivi-évaluation ; travaillé par la Spécialiste en suivi, évaluation et reporting recrutée en septembre 2024 avec l’appui de l’expert dédié du Cabinet d’assistance technique qui sera redéployé en janvier 2025;
· Les Règles de publication des bénéficiaires des contrats ;
· Le Manuel de Budget et Finance, intégrant les chapitres se rapportant aux immobilisations, à la gestion documentaire (gestion électronique des documents et gestion électronique des courriers - GED/GEC) ;
· Le Manuel administratif, en cours de réflexion dans le cadre de la formalisation de la scission entre le Service Budget et Finances et l’unité administrative au niveau de la Direction, avec le recrutement d’une Responsable de la gestion administrative et logistique ; 
· Le Cadre de protection des données personnelles et documents connexes (Normes de protection des données, technologies de l’information et de la communication (TIC) et digitalisation), objet du pilier 9 « protection des données personnelles » et qui fait l’objet d’un déploiement interrompu et du redéploiement prochain d’une expertise apportée par le cabinet d’assistance technique.

Outils 
Dans la démarche de digitalisation, le Secrétariat général a fait l’acquisition des modules supplémentaires pour le logiciel SAGE, dédiés à la gestion de la paie (Sage Payroll) et à la gestion des congés et des voyages (ESS : Employee Self Service), qui sont désormais opérationnels. 
En outre, des modules supplémentaires ont été acquis pour la gestion budgétaire et comptable pour la préparation, la validation et le suivi des budgets, en cohérence avec le nouveau Manuel budget et finance ainsi que pour la gestion administrative concernant spécifiquement la gestion des immobilisations. 
Cependant, une configuration minutieuse reste nécessaire pour que ces outils répondent aux besoins spécifiques de l’Organisation et aux « exigences Piliers ». 
Enfin, la réflexion est en cours pour renforcer les processus de gestion par l’acquisition de logiciels spécifiques, notamment un logiciel d’audit interne incluant la gestion des risques, un logiciel pour la passation des marchés, un logiciel de partage d’informations, de gestion documentaire et d’archivage, avec priorité pour le module de gestion des courriers.

Appropriation et formation

La mise en place des outils numériques nécessitera des efforts soutenus pour garantir une intégration fluide avec les procédures existantes, mais elle constitue un levier essentiel pour renforcer l’efficacité et la conformité de l’Organisation. 
A cet effet, le Secrétariat général est en cours de lancement du nouveau marché en vue du recrutement d’un prestataire IT afin d’accompagner et soutenir l’architecture numérique de l’organisation. Les missions étant, notamment, de collaborer avec les équipes pour la conformité au Pilier 9 « protection des données personnelles » et adapter l’infrastructure IT existante aux besoins croissants de l’Organisation. Par ailleurs, une réflexion stratégique sera nécessaire pour définir une nouvelle feuille de route IT, intégrant des objectifs de modernisation, de sécurité des données et d’efficacité opérationnelle, afin d’aligner les ressources technologiques aux priorités de la COI. 
Par ailleurs, le défi restera pour le Secrétariat général, l’appropriation la mise en œuvre effective de ces cadres, procédures et outils de gestion opérationnelle. 
Cela met l’accent sur la pertinence des recrutements à des postes clés ainsi que sur les besoins de renforcement en ressources humaines qui peuvent resurgir, en cohérence avec le processus de modernisation en cours. Il s’agit, notamment, de réfléchir à la mise en place effective d’une unité juridique au sein du Secretariat général, objet de décisions antérieures des instances de la COI Décision 16, 33ème Conseil des ministres, septembre 2028).
Enfin, des sessions de formation et de sensibilisation sont en cours et se poursuivront tout au long du processus en vue de l’accréditation, avec l’appui de l’assistance technique déployée ainsi que des ressources internes de la COI.

Perspectives
Sur le plan de la gestion opérationnelle
· Validation et vulgarisation des cadres et procédures encore en cours de développement.

· Formations et sensibilisation

· Finalisation des procédures de recrutement des postes restants sur les 12 agents recrutés dans le cadre de COI-Horizon 2030 (cf. Fiche Ressources humaines).

· A noter que le déploiement de ces nouveaux agents rencontre la contrainte de mise à disposition effective et de délais d’aménagement des nouveaux locaux du Secrétariat général.  

· Renforcement du cadre de gestion des ressources humaines avec le déploiement prochain d’une expertise en vue de la mise en place d’un cadre et d’un référentiel de compétences dont l’objet est de répondre aux défis d’optimisation du système de recrutement, du système gestion des performances et de formation de l’Organisation, parallèlement à la révision du statut du personnel de la COI.

Sur le plan stratégique
La nouvelle stratégie de communication institutionnelle de la COI est en cours d’élaboration avec la mobilisation d’une expertise du Cabinet « Stratégies et Territoires » déployée sur financement COI-Horizon 2030.
Axe transversal des actions de la COI du PDS 2023-2033, la thématique genre est également lié au positionnement stratégique et à la valeur rajoutée de l’Organisation, en ce que l’approche inclusive et sensible au genre est, désormais, concomitant du partenariat et des financements au développement. A cet effet, COI Horizon 2030 apporte son appui à l’élaboration de la Stratégie genre de la COI par la mobilisation prochaine d’une mission d’expertise qui entamera les consultations, notamment, au niveau des Etats membres.  
Un document portant Politique environnementale et sociale de la COI est également en cours d’élaboration en vue de répondre aux priorités de la COI en matière d’inclusion, de durabilité et de responsabilité sociale. A ce titre, le Secrétariat général a initié des discussions avec les hauts responsables des ministères en charge de l’Environnement des Etats membres en marge de la COP11 de la Convention de Nairobi tenue à Madagascar en août 2024. 
La stratégie genre et la politique environnementale et sociale seront soumises aux instances de la COI pour validation, renforçant ainsi l’engagement de l’Organisation sur ces enjeux.
Echéances
· Un point d’étape sur la réforme et le processus d’accréditation ainsi que sur la mobilisation de la subvention COI-Horizon 2030 sera fait dans le cadre de la tenue du 2ème comité de pilotage du Programme au cours du 1er trimestre 2025 ; lequel fait suite au 1er Comité de pilotage tenu, à Maurice, les 20 et 21 février 2024.

· La complétion de la mise en place des cadres et procédures et l’avancée de l’appropriation de la réforme en cours par ses équipes permet au Secrétariat général de faire une projection pour se soumettre à un audit blanc au cours du premier semestre 2025.
L’exercice, pour rappel, consistera à répondre à un questionnaire et justifier de la mise en place et de la mise en œuvre effective d’un ensemble de règles et de procédures, portant sur la robustesse de son système de gestion. Il permettra permettant d’avoir une évaluation objective et précise de l’état de préparation de l’organisation face aux exigences d’accréditation. 
Cet audit préliminaire offrira une vision claire des domaines conformes et de ceux nécessitant des améliorations, permettant ainsi de cibler les actions prioritaires. En fonction des résultats de cet audit, des mesures correctives et des ajustements pourront être mis en œuvre afin de combler les éventuelles lacunes et de renforcer les systèmes de contrôle, de gestion et de conformité.
Il importe, ainsi, de finaliser le processus d’accréditation dans les meilleures conditions, en garantissant que l’organisation soit entièrement conforme aux standards requis par l’UE. 



Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Félicite le Secrétariat général d’avoirmené à bien le processus ayant abouti à l’obtention de l’accréditation auprès du Fonds vert pour le Climat et l’invite à procéder à la signature de l’accord-cadre d’accréditation dans les meilleurs délais; 
b) Prend note de l’état d’avancement des réformes organisationnelles et encourage le Secrétariat général à poursuivre la mise en place des cadres et procédures en vue de l’accréditation aux Piliers de l’Union européenne et à préparer l’audit blanc « Piliers » dans les meilleures conditions ;
c) Demande au Secrétariat général d’accélérer l’élaboration et la finalisation la Stratégie genre et de la Politique environnementale et sociale de l’Organisation.

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 2. COI Horizon 2030-modernisation institutionnelle et accréditations, 38ème Conseil des ministres de la COI, 16 mai 2024

Le Conseil des ministres :
a) Encourage le Secrétariat général dans la poursuite du processus de réforme et de lui demander d’accélérer ce processus en vue des accréditation aux 9 piliers de l’Union européenne et au Fonds vert pour le climat ( FVC)
d) Prend note de la validation par le Secrétariat général des procédures fiduciaires ainsi que l’urgence du renforcement de capacités en ressources humaines pour en assurer la mise en œuvre
e) Demande au Secrétariat général de poursuivre les travaux en vue de l’élaboration de la « Stratégie genre » ainsi que la « Politique environnementale et sociale » de la COI en vue de leur validation par les instances de la COI

Annexes :
· Annexe 1 : Procédure d’exclusion d’accès aux financements, 2024 
· Annexe 2 : Manuel de contrôle interne de la COI, 2024
· Annexe 3 : Cadre de gestion des risques organisationnels, 2024
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